
 

ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER 

 

 

                        Pékin, le 8 janvier 2010 
 
Monsieur le Proviseur, 
 

 
J’ai l’honneur de m’adresser au Président du Conseil d’Etablissement que vous êtes 

pour attirer votre attention sur la création de classes de Toute Petite Section, c'est-à-dire 
scolarisant des enfants de moins de trois ans, au Lycée Français International de Pékin. De 
nombreuses familles françaises me contactent en effet pour me faire savoir leur besoin et leur 
désir en ce sens. Je l’ai déjà fait savoir au Conseil d’Etablissement où je siège à tiJe46
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